
 

 
 

CONTRAT-TYPE DE RECHERCHE 
 

 
 
 
PRESENTATION DES PARTIES 
Le présent contrat est établi, 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
 
 
 

L'INSTITUT NATIONAL de la RECHERCHE AGRONOMIQUE 
Ci-après dénommé "INRA" 
Etablissement public à caractère scientifique et technologique 
 
Ayant son siège : 147, rue de l'Université 

75338  PARIS CEDEX 07 
 
Ici représenté par Monsieur X 
en sa qualité de Directeur Général 

 
 
 
 
 
ET : 
 
 

Société..........................au capital de........................... 
Numéro SIRET :........................................................... 
Ci-après dénommé "LA SOCIETE" 
 
Ayant son siège : ......................................................... 
 
Ici représenté par :........................................................ 
En sa qualité de :.......................................................... 
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IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE QUE : 
 
 
. Origine et contexte de la recherche. 
..........................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
. Propriété industrielle éventuelle. 
..........................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
.Centre de Recherche et Laboratoire où sont poursuivis les études, ce dernier sera désigné ci-
après par "LE LABORATOIRE" 
..........................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
 
Le présent contrat a pour objet d'établir une collaboration entre LA SOCIETE et l'INRA et de 
définir les droits et obligations des parties pendant la collaboration, puis sur les résultats obtenus. 
 
 
 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - DOMAINE DU CONTRAT 
 
 
1.1. Domaine technique 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
1.2. Domaine d'application 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
Aucune des dispositions du présent contrat ne saurait être interprétée comme impliquant des 
droits ou obligations en dehors du DOMAINE DU CONTRAT, tel que défini ci-dessus par 
l'ensemble du DOMAINE TECHNIQUE et du DOMAINE D'APPLICATION. 
 
 
ARTICLE 2 - MODALITES D'EXECUTION 
 
 
L'objectif général des études et travaux, ainsi que le programme de recherches ont été établis 
conjointement par les services compétents de LA SOCIETE dont le responsable scientifique est 
Monsieur..................et de l'INRA dont le responsable scientifique est Monsieur..................... 
 
 
2.1. Répartition des travaux 
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 2.1.1. à la charge de l'INRA 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
 2.1.2. à la charge de la Société 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
 2.1.3. communs aux parties 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
2.2. Moyens mis en oeuvre et coût des opérations 
 
 SOCIETE  : ........................... Francs 
 LABORATOIRE : ........................... Francs 
______________________________________ 
 
 Total   : ........................... Francs 
 
 
ARTICLE 3 - FINANCEMENT DES ETUDES (Origine des ressources participation aux frais) 
 
 
3.1. LABORATOIRE 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
3.2. SOCIETE 
..........................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................... 
 
 
3.3. Modalités de paiement 
 
LA SOCIETE s'engage à verser par virement entre les mains de Monsieur l'Agent Comptable de 
l'INRA, 147 rue de l'Université - 75338 PARIS CEDEX 07, CCP PARIS n°XXXXXXXX, une 
somme de ............. TTC (soit ...........F HT - TVA 18,60 % ............ F) selon l'échéancier suivant : 
 
  - 
  - 
  - 
  - 
 
 
ARTICLE 4 - COMITE TECHNIQUE 
 
 
4.1. Composition 
 
 Il est créé un COMITE TECHNIQUE constitué par : 
 
 *................................................ représentants de LA SOCIETE : 
 *................................................ représentants de l'INRA : 
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 Les parties pourront, sur leur demande, se faire assister d'un représentant de leur 
établissement à titre de conseil. 

 
4.2. Périodicité 
 
 Ce COMITE TECHNIQUE se réunira au moins une fois tous les ....... mois, à la requête de 

la partie la plus diligente et en tout cas à la requête de la majorité de ses représentants. 
 
4.3. Rôle 
 
 Il a pour rôle de prendre toutes dispositions, en sus des dispositions contractuelles déjà 

prévues, nécessaires au développement harmonieux de la présente collaboration. 
 
 Il devra notamment, dans les limites du programme de la présente convention : 
 
 - suivre le déroulement des recherches ; 
 
 - étudier les possibilités de réorientation des recherches, proposer leur extension ou leur 

annulation ; 
 
 - établir un rapport de l'état d'avancement des travaux ; 
 
 - soumettre, en fonction des possibilités d'exploitation des résultats des recherches, des 

propositions concernant : 
 

. les publications, 

. le mode de protection desdits résultats : brevet ou dossier technique secret ; 
 
 - proposer, le cas échéant l'exploitation industrielle immédiate des résultats déjà obtenus 

pendant la convention ; 
 
 - proposer des solutions en cas de litige d'ordre technique ou autre. 
 
 Toutes les décisions devront être prises à l'unanimité des parties. 
 
 Le procès-verbal de réunion, contresigné par la totalité des représentants deviendra partie 

intégrante du présent contrat sans qu'il puisse avoir pour effet d'augmenter contre son gré 
les droits et obligations d'une partie. 

 
 
ARTICLE 5 - SECRET - PUBLICATION 
 
 
5.1. Les parties s'engagent à conserver secrets les travaux et résultats dans le domaine du 

contrat, dans les conditions déterminées ci-dessous. 
 
5.2. Toute publication ou communication à des tiers sera soumise à l'accord des parties, après 

avis du COMITE TECHNIQUE. Toutefois, cette obligation ne saurait faire obstacle ni à la 
prise de brevet conformément aux dispositions du présent contrat, ni à une éventuelle 
exploitation commerciale. 

 
 
 En conséquence : 
 
 5.2.1 Dans le cas où les résultats sont susceptibles de conduire au dépôt d'un brevet, le 

secret sera maintenu par les parties qui s'y engagent jusqu'à publication de celui-ci 
; 
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 5.2.2 Dans le cas où les résultats feront l'objet d'une exploitation industrielle sur dossier 

technique secret (know-how), les parties détermineront en commun: 
 
  - la part des résultats qui constituera ledit Dossier Technique ; 
  - le contenu des informations qui ne relèvent pas du Dossier Technique Secret et 

qui peuvent faire l'objet d'une publication ou communication à des tiers. Cette 
publication ou communication pourra être effectuée en tout état de cause après un 
délai maximum de 18 mois après avis du COMITE TECHNIQUE. 

 
5.3. En sus des engagements réciproques de secret pris aux termes ci-dessus, les parties 

s'engagent à garder secrètes les autres informations de toute nature qu'elles auraient pu 
recueillir à l'occasion des contacts avec les services de l'autre partie. Elles s'engagent à 
faire prendre le même engagement par leurs préposés. 

 
 Les dispositions du présent article demeureront en vigueur nonobstant l'échéance du 

contrat. 
 
 
ARTICLE 6 - DROITS DE PROPRIETE INDUSTRIELLE 
 
 
Les droits de propriété industrielle portant sur les travaux et résultats issus de la présente 
collaboration appartiendront : 
 
 - à l'INRA pour les travaux effectués et résultats obtenus à et/ou par l'INRA. 
 
 - à LA SOCIETE pour les travaux effectués et résultats obtenus à et/ou par LA SOCIETE. 
 
Toutefois, dans le cas où cette division des droits de propriété industrielle se heurterait à des 
problèmes pratiques sur le plan de la prise de brevets, le COMITE TECHNIQUE aura toute faculté 
pour proposer à quel nom seront déposés les brevets, sans pour autant pouvoir déroger inter 
partes à l'attribution des droits susvisés, le COMITE TECHNIQUE fera ces propositions aux 
Directeurs Généraux des parties contractantes qui décideront dans les trois mois. 
 
 
ARTICLE 7 - EXPLOITATION DES RESULTATS 
 
 
LA SOCIETE bénéficiera de plein droit de l'exploitation (exclusive) des résultats obtenus dans le 
cadre de la présente convention et dans le domaine d'application visé à l'article 1.2, sous les 
conditions ci-après : 
 
7.1. Dans les trois mois suivant l'expiration de la présente convention, LA SOCIETE notifiera 

par écrit à l'INRA son intention d'exploiter ou de ne pas exploiter lesdits résultats. 
 
 En cas d'exploitation, un contrat de licence sera établi entre les parties dans les six mois 

qui suivront la levée de l'option d'exploitation. Ce contrat prévoira : 
 
 - l'étendue technique et géographique des droits d'exploitation ; 
 - les conditions financières de la licence : redevance, minima garantis annuels en cas 

d'exclusivité, paiement de garantie ; 
 - des clauses relatives aux sous-licences concédées par LA SOCIETE ; 
 - des clauses concernant les droits de propriété industrielle et leur défense, en cas de 

dépôt de brevet ; 
 - des clauses relatives aux perfectionnements ; 
 - des clauses de résiliation ; 
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 - des clauses relatives au règlement des litiges. 
 
7.2. En cas de non réponse dans les délais contractuels, ou si LA SOCIETE renonce à 

l'exploitation des résultats, l'INRA pourra négocier librement des licences d'exploitation 
avec des tiers. En ce cas, LA SOCIETE participera dans une juste proportion aux produits 
financiers des licences. Cette participation sera fixée à l'amiable entre les parties. 

 
 
ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
 
La présente convention aura une durée de................à compter du.............. 
 
En cas de fusion, absorption, transformation de LA SOCIETE, transfert d'activité à une autre 
Société, la présente convention pourra être transférée sous réserve de l'accord préalable écrit de 
l'INRA. 
 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION 
 
 
9.1. Le présent contrat sera résilié de plein droit par l'une des parties en cas d'inexécution par 

l'autre d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette 
résiliation ne deviendra effective que trois mois après l'envoi par la partie plaignante d'une 
lettre recommandée avec avis de réception, exposant les motifs de la plainte, à moins que, 
dans ce délai, la partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve 
d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure. L'exercice de cette faculté de 
résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les obligations contractées 
jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages 
éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la résiliation anticipée du contrat. 

 
9.2. La résiliation ou l'annulation de la présente convention ne portera pas atteinte aux 

dispositions des articles 5, 6 et 7 ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 10 - LITIGES - CONTESTATIONS 
 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 
s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 
 
En cas de différend entre les parties au sujet de l'application de ces dispositions, elles s'engagent 
à avoir recours à un expert extérieur, agissant en qualité de mandataire d'intérêt commun, qui 
sera désigné d'un commun accord ou, à défaut, par le Président du Tribunal de Grande Instance 
de Paris, sur requête de la partie la plus diligente. L'expert aura un délai de deux mois à compter 
de sa saisine pour trancher le litige. 
 
En cas de désaccord persistant, il est fait attribution de compétence aux juridictions de Paris. 
 
 
 
 
L'Institut National de la Recherche Agronomique 
Représenté par : .......................................... 
Directeur Général de l'INRA 
 
 

LA SOCIETE : .......................................... 
Représenté par : ...................................... 
Directeur de la Société 
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Fait à Paris, le .......................... Fait à...................., le ..................... 
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